
1 

Présentation synthétique CA Assainissement Collectif 2024  

 

 
 

Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement Caux Nord Est 
91 Rue de la Libération - 76910 CRIEL SUR MER 

Tel : 02.35.82.87.23 - fax : 02.35.50.65.66 - email : syndicat.cne@orange.fr 
 

 
 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  
DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

 
 
 

SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF (AC) 
 
 
 
1- DEPENSES ET RECETTES (AC) 

 
❖ SECTION DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
✓ Dépenses de fonctionnement du service assainissement collectif 

 
Les dépenses de fonctionnement du service assainissement collectif réalisées sont réparties comme 
suit : 

DEPENSES - FONCTIONNEMENT   Prop.2024 Dép 2024 

011- Charges à caractère général (Versement au budget eau ; Redevance ttt 
eaux usées à Dieppe Nord, SMABL, SIVOM Gamaches) 784 623 € 351 375 € 

65 - Autres charges de gestion courante (Créances irrécouvrables admises 
en non valeur , solde du compte de TVA) 15 000 € 2 € 

66 - Charges financières (intérêts des emprunts, rattachement des ICNE) 40 000 € 21 817 € 
67 - Charges exceptionnelles (coopération décentralisée, remboursement 
emprunt au SIVOM de Gamaches, annulations de titres) 292 037 € 252 536 € 

68 - Dotations aux provisions (Provisions créances contentieuses) 2 000 € 446 € 
042 - Opérations d'ordre (amortis. Immo.  962 000 € 624 175 € 
022 - Dépenses imprévues 50 000 € 0 € 
023 - Virement à la section d'investissement  1 344 700 € 0 € 
Total Dépenses 3 490 360 € 1 250 351 € 

 
 
 
 



2 

Présentation synthétique CA Assainissement Collectif 2024  

 

Le contrat de délégation de service public d’assainissement collectif a pris effet le 1er octobre 2018. 
Les dépenses réelles de fonctionnement du budget assainissement collectif regroupent principalement 
sur le chapitre 011 « charges à caractère générales » : 

- Le versement d’une partie des frais de structure au budget eau potable (50% des frais) 
- Les redevances correspondant au traitement des eaux usées par le SMABL, le SIVOM de 

Gamaches, le syndicat Dieppe NORD. 
Le chapitre 67 « charges exceptionnelles » comprend : 

- Les subventions dans le cadre de la coopération décentralisée, 
- Les annulations de titre sur exercices antérieurs.  
- Le remboursement de l’emprunt au SIVOM de Gamaches. 

 
✓ Recettes de fonctionnement du service assainissement collectif 

Les recettes de fonctionnement du service assainissement collectif réalisées sont réparties comme suit : 

RECETTES - FONCTIONNEMENT   Prop.2024 Rec 2024 

70 - Produits des services du domaine, ventes (surtaxes, PFAC, traitement 
eaux usées de Dieppe Nord) 1 159 997 € 1 255 828 € 

74 - Subventions d'exploitation (AESN Prime épuration) 20 000 € 0 € 
75 - Autres produits de gestion courante (régul. Compte de  TVA) 0 € 1 € 
042 - Opérations d'ordre (amortissement subventions) 280 000 € 273 631 € 
002 Excédent de fonctionnement reporté  2 030 363 € 0 € 
Total Recettes 3 490 360 € 1 529 460 € 

 
Les recettes de fonctionnement du service assainissement collectif concernent : 

-  Les produits des services et ventes (chapitre 70)  
- les surtaxes « assainissement collectif »  
- la PFAC  
- le traitement des eaux usées d’une commune du territoire du syndicat Dieppe Nord 

L’agence de l’eau ne verse plus de frais de gestion pour les branchements en partie privée, ni de prime 
d’assainissement. 
 
 
❖ DEPENSES D’INVESTISSEMENT DU SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Les dépenses d’investissement du service assainissement collectif réalisées se répartissent comme 
suit : 

DEPENSES -  INVESTISSEMENT   Total BP 2024 Dép 2024  Ràr  2024 

 13 - Subventions d'investissement (Remboursement) 64 743 € 0 € 15 970 € 
 16 - Emprunt et dettes  563 000 € 444 156 € 0 € 
Opérations d'équipement  (travaux, etudes) 2 379 206.94 € 580 738 € 916 000 € 
 45 - opérations pour compte de tiers (branchements partie 
privative) 81 453 € 55 883 € 0 € 

 040 - Opé d'ordre  (entre sections) (amortis des subv) 280 000 € 273 631 € 0 € 
 041 - Opérations patrimoniales     0 € 
020 -  Dépenses imprévues 101 000.00 € 0 € 0 € 
001 - Déficit d'investissement reporté  330 770.06 € 0 € 0 € 

 Total  Dépenses 3 901 173 € 1 354 409 € 931 970 € 
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✓ programme d’investissement du service assainissement collectif  
Le montant des opérations d’équipement réalisées s’élève à 580 738 €.  
Le programme d’investissement concerne les opérations suivantes : 

- 201è Tranche - Travaux Inopinés 
- 202è Tranche - Branchements (boites de branchements, plus-value sur canalisations en amiante) 
- 125è Tranche – Réhabilitation des réseaux, Baromesnil St Rémy. L’opération n’a pas débuté. 
- 126è Tranche – Réhabilitation des réseaux, Criel Bourg. Les études débutées en 2023 se sont 
poursuivies en 2024. Les travaux ont débuté en 2024 et se poursuivront en 2025. 
-  127è Tranche – Diagnostic H2S. L’opération n’a pas débuté. Elle se rapportera en 2025 au schéma 
directeur d’assainissement  
- 128è Tranche – Réhabilitation de la STEP de Cuverville sur Yères. Les travaux ont débuté en 2024. 
- 129è Tranche – Postes de refoulement à Incheville Longroy. Une partie des montant est inscrite en 
restes à réaliser. L’opération sera réalisée en 2025. 
- 131è Tranche – Etudes de réhabilitation de la station d’épuration (STEP) de Fresnoy-Folny suite au 
diagnostic en cours. L’opération n’a pas débuté. Elle se rapportera à la STEP de Sept-Meules en 2025. 
- 132è Tranche – Plan d’épandage de Fresnoy-Folny, Melleville, Le Mesnil-Réaume. Les montants inscrits 
en 2024 font l’objet de restes à réaliser. 
 
Les opérations suivantes sont clôturées : 

- 201è Tranche - les travaux en bordure de falaise à Criel-sur-Mer suite aux éboulements de falaises rue 
Chewington sont terminés. 
- 122è Tranche – Le diagnostic d’assainissement Cuverville, Sept-Meules, Fresnoy-Folny a pris fin en 
2024.  
- 130è Tranche – STEP de Bailly-en-Rivière : Clarificateur. Le procédé Speed-o-clar a été installé pour 
optimiser l’hydraulique et le rendement épuratoire de la station d’épuration. 
 
DEPENSES -  INVESTISSEMENT - OPERATIONS 
D'EQUIPEMENT 

Total BP 2024 Dép 2024  Ràr  2024 

201 201è Travaux Inopinés (Chewington en 2024… 85 397 € 30 028 € 0 € 
202 202è Branchements  50 000 € 22 347 € 17 000 € 
122 122è Diag Cuverville Sept-Meules Fresnoy 106 505 € 50 535 € 0 € 
124 124è Réhab Incheville Gousseauville 0 € 0 € 0 € 
125 125è Réhab Baromesnil St Rémy 150 000 € 0 € 1 000 € 
126 126è Réhab Criel Bourg 1 272 000 € 423 467 € 560 000 € 
127 127è schéma directeur Diag H2S 70 000 € 0 € 1 000 € 
128 128è STEP de Cuverville  416 105 € 25 862 € 285 000 € 
129 129è PR Incheville Longroy  124 200 € 0 € 26 000 € 
130 130è STEP Bailly Clarificateur  30 000 € 28 500 € 0 € 
131 131è STEP Sept-Meules 50 000 € 0 € 1 000 € 
132 132è plan d'epandage 25 000 € 0 € 25 000 € 
Total opérations d'équipement (23 et 20 - Immo 
corporelles /immo incorp (études) 

2 379 206.94 € 580 738 € 916 000 € 
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Les dépenses réalisées relatives aux branchements chez les particuliers (opérations pour compte de 
tiers) s’élèvent à 55 883 €. 

DEPENSES -  INVESTISSEMENT - OPERATIONS 
pour COMPTE DE TIERS 

Total BP 2024 Dép 2024  Ràr  2024 

4581112 112è Bct priv Criel. Yauville  60 453 € 53 518 € 0 € 
4582112 112è Bct priv. Criel (régul.  17 000 € 0 € 0 € 
4581201 201è Bct priv. Travx inopinés bordure falaise 4 000 € 2 365 € 0 € 
Total 45 - opé pr cpte de tiers 81 453 € 55 883 € 0 € 

Les dépenses d’investissement relatives aux emprunts et aux remboursements de subventions sont les 
suivantes : 

DEPENSES -  INVESTISSEMENT   Total BP 2024 Dép 2024  Ràr  2024 

1641 Emprunt (établis de crédit 340 000 € 323 798.70 € 0 € 
1681 Autres emprunts (AESN) 122 000 € 120 357.39 € 0 € 
1687 Autres dettes (SIVOM Gamaches) 101 000 € 0.00 € 0 € 
Total 16 - Emprunt et dettes assimilées 563 000 € 444 156.09 € 0 € 
13111 subv AESN remboursement trop perçu  64 743 € 0.00 € 15 970 € 
Total 13 - Subventions d'investissement 64 743 € 0.00 € 15 970.00 € 

 
❖ RECETTES D’INVESTISSEMENT DU SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Les recettes d’investissement réalisées se répartissent comme suit : 

RECETTES - INVESTISSEMENT   Total BP 2024 Rec. 2024   Ràr 2024   

 10 - Dotations, Réserves (au compte 1068) 459 614 € 459 614 € 0 € 
 13 - Subventions d'investissement 870 237 € 107 470 € 558 703 € 
 45 - opérations pour compte de tiers (branchements 
partie privative) 264 621.84 € 0 € 0 € 

 040 - Opé d'ordre  (entre sections) (amortis. des immo) 962 000 € 624 175 € 0 € 
021 - Virement de la section de fonctionnement 1 344 700.00 € 0 € 0 € 

 Total  Recettes 3 901 173 € 1 191 259 € 558 703 € 

Le montant des recettes réalisées liées aux opérations d’investissement s’élève à 107 470 €.  

RECETTES - INVESTISSEMENT - Opé 
d'équipement  - Subventions 

Total BP 
2024 

Rec. 2024    Ràr  2024 

13111-201 201è Tx Inopinés chewington fond vert   0 € 0 € 
13111-120 et 1313 120è STEP Gouchaupré  0 € 4 614 € 0 € 
13111-122 ET 1313 122è Diag Cuverville Sept-Meules Fresnoy 46 070 € 18 761 € 0 € 
13111-124 ET 1313 124è Réhab Incheville Gousseauville  0 € 0 € 0 € 
13111-125 ET 1313 125è Réhab Baromesnil St Rémy 0 € 0 € 0 € 
13111-126 ET 1313 126è Réhab Criel Bourg 507 996.94 € 78 984 € 428 703 € 
13111-127 ET 1313 127è schéma directeur Diag H2S 52 500 € 0 € 0 € 
13111-128 ET 1313 128è STEP Cuverville 203 670 € 5 110 € 130 000 € 
13111-129 ET 1314 129e PR Incheville Longroy 25 000 € 0 € 0 € 
13111-131 ET 1315 131e STEP  Sept meules  10 000 € 0 € 0 € 
13111-132 ET 1315 132e plan épandage 25 000 € 0 € 0 € 
Total 13 - Subventions d'investissement 870 236.94 € 107 470 € 558 703 € 
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Le solde des recettes relatives aux opérations pour compte de tiers (branchements privatifs) prévu au 
budget n’a pas été perçu en 2024 (subventions de l’agence de l’eau).  

RECETTES - INVESTISSEMENT - opé cpte de 
tiers- Branchements privés  

Total BP 2024 Rec. 2024   Ràr 2024   

4582112 112è Criel Yauville Subv. AESN  243 621.84 € 0 € 0 € 
4581112 112è régularisations 17 000 € 0 € 0 € 

4582201 
201è Bct priv. Travx inopinés bordure 
falaise 

4 000 € 0 € 0 € 

Total 45 - opé pr cpte de tiers Comptabilité distincte 
rattachée 264 621.84 € 0 € 0 € 

 
Aucun emprunt n’a été réalisé.  

 

2- STRUCTURE ET GESTION DE LA DETTE – SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
L’ensemble des emprunts souscrits auprès d’organismes de crédit sont à taux fixe. Les avances versées 
par l’Agence de l’Eau sont des prêts à taux zéro.  
  

✓ DETTE DU SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 
État de la dette  
 

Année 
Dette en Capital au 1er 
Janvier (hors emprunt au 
SIVOM de Gamaches) 

Annuité 
Annuité 
Intérêts 

Annuité 
Amortissements 

2023    3 522 905      487 371      29 914 457 456 

2024 3 065 449    467 905      23 748 444 156 
 

 

Année 
Dette au SIVOM de 
Gamaches au 1er Janvier 

Annuité 

2023    1 829 705      85 616 

2024 1 744 089*    100 212 
 
* chiffre non définitif : deux emprunts souscrits par le SIVOM sont à taux révisable. 
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Niveau de l’épargne  
L’épargne brute correspond à la différence entre les recettes réelles et les dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Fonctionnement 2024 2023 2022 2021 2020 2019 
Recettes réelles  1 255 829 € 1 246 186 € 1 490 342 € 1 003 752 € 916 198 € 865 971 € 
Dépenses réelles  626 176 € 349 507 € 442 561 € 468 581 € 386 790 € 499 358 € 
Epargne brute 629 653 € 896 679 € 1 047 781 € 535 171 € 529 408 € 366 613 € 

  

L’épargne nette correspond à l’épargne brute déduction faite du capital de l’emprunt.  
 

 2024 2023 2022 2021 2020 2019 
Epargne brute 629 653 € 896 679 € 1 047 781 € 535 171 € 529 408 € 366 613 € 
Capital de l’emprunt 444 156 € 457 457 € 470 105 € 469 847 € 425 478 € 368 962 € 
(Emprunt au SIVOM 
Gamaches) (2018 et 2019 
remboursé en 2019)   85 616 € 79 112 € 82 168 € 85 047 € 138 713 € 

Epargne nette 185 497 € 353 606 € 498 564 € -16 844 € 18 883 € -141 061 € 
  

 
Le 03/04/2025 
Le Président 
 
Martial FROMENTIN 

 


